
Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949
relatif à l'adoption d'un signe distinctif additionnel

(Protocole III)

Préambule

Les Hautes Parties contractantes,

(PP1) Réaffirmant les dispositions des Conventions de Genève du
12 août 1949 (en particulier les articles 26, 38, 42 et 44 de la ' Convention de
Genève) et, le cas échéant, de leurs Protocoles additionnels du 8 juin 1977 (en
particulier les articles 18 et 38 du Protocole additionnel I et l'article 12 du
Protocole additionnel II), concernant l'utilisation des signes distinctifs;

(PP2) Souhaitant compléter les dispositions mentionnées ci-dessus afin
de renforcer leur valeur protectrice et leur caractère universel;

(PP3) Notant que le présent Protocole ne porte pas atteinte au droit
reconnu des Hautes Parties contractantes de continuer à utiliser les emblèmes
qu'elles utilisent conformément aux obligations qui leur incombent en vertu des
Conventions de Genève et, le cas échéant, de leurs Protocoles additionnels;

(PP4) Rappelant que l'obligation de respecter les personnes et les biens
protégés par les Conventions de Genève et leurs Protocoles additionnels découle
de la protection que leur accorde le droit international et ne dépend pas de
l'utilisation des emblèmes, des signes ou des signaux distinctifs;

(PPS) Soulignant que les signes distinctifs ne sont pas censés avoir de
signification religieuse, ethnique, raciale, régionale ou politique;

(PP6) Insistant sur la nécessité de garantir le plein respect des
obligations liées aux signes distinctifs reconnus dans les Conventions de Genève
et, le cas échéant, dans leurs Protocoles additionnels;

(PP7) Rappelant que l'article 44 de la Ir Convention de Genève établit
la distinction entre l'usage protecteur et l'usage indicatif des signes distinctifs;

(PP8) Rappelant en outre que les Sociétés nationales qui entreprennent
des activités sur le territoire d'un autre État doivent s'assurer que les emblèmes
qu'elles prévoient d'utiliser dans le cadre de ces activités peuvent être utilisés
dans le pays où se déroulent ces activités ainsi que dans le ou les pays de transit;


